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ARTICLE 27

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

La limitation d’ acces a certains véhicules anciens aux « zones a faibles émissions mobilité » dans
certaines agglomérations risque une nouvelle fois d'impacter les finances des Francais ou des
entreprises qui N’ auront pas les moyens d’ investir dans |’ achat d’ un véhicule neuf.

Graver dansle marbre delaloi que ces VTM sont interdits d’ accés a certains lieux illustre

mal heureusement |a totale déconnexion de ce texte de loi avec les réalités vécues par les Frangais
gui ont indéniablement besoin de leur véhicule pour travailler ou se déplacer.
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